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Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre un arrêt final ( art. 90 LTF ) rendu en matière de droit public (
art. 82 ss LTF ) par une autorité cantonale de dernière instance ( art. 86 al. 1 let . d LTF). Il
a été déposé dans le délai ( art. 100 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi. Il est
donc recevable.

E. 2
Le litige porte sur le montant de l'indemnité journalière due au recourant à la suite de
l'accident du 19 juin 2010, singulièrement sur le montant du gain assuré servant au calcul de
l'indemnité.

E. 3.1
Selon l' art. 15 LAA (RS 832.20), les indemnités journalières et les rentes sont calculées
d'après le gain assuré (al. 1). Les bases de calcul dans le temps du gain assuré sont
différentes pour l'indemnité journalière et pour la rente ( art. 15 al. 2 LAA ). Est réputé gain
assuré pour le calcul des indemnités journalières le dernier salaire que l'assuré a reçu avant
l'accident (art. 15 al. 2, première phrase), y compris les éléments de salaire non encore
perçus et auxquels il a droit ( art. 22 al. 3 OLAA ; RS 832.202).

E. 3.2
Conformément à la délégation de l' art. 15 al. 3 LAA , le Conseil fédéral a promulgué des
dispositions sur la prise en considération du gain assuré dans des cas spéciaux, pour
l'indemnité journalière ( art. 23 OLAA ) et pour les rentes ( art. 24 OLAA ). Ces
dispositions ont pour but d'atténuer la rigueur de la règle du dernier salaire reçu avant
l'accident, lorsque cette règle pourrait conduire à des résultats inéquitables ou insatisfaisants
( JEAN-MAURICE FRÉSARD/MARGIT MOSER-SZELESS, in: Schweizerisches
Bundesverwaltungsrecht [SBVR], Soziale Sicherheit, 2 ème éd. 2007, n° 129 p. 885). Selon
l' art. 23 al. 3 OLAA , lorsque l'assuré n'exerce pas d'activité lucrative régulière ou lorsqu'il
reçoit un salaire soumis à de fortes variations, il y a lieu de se fonder sur un salaire moyen
équitable par jour.

E. 4.1
Tant l'intimée que les premiers juges ont considéré que bien qu'il eût fréquemment travaillé
comme fromager (travail pour lequel ses compétences n'étaient pas remises en cause), le
recourant n'avait pas cessé de changer d'employeurs et de domaines d'activités depuis son



arrivée en Suisse. En particulier, dans l'année précédant l'accident, le recourant avait occupé
six emplois différents - parfois entrecoupés de périodes d'inactivité - dans les domaines de
la fromagerie, de la boucherie et de l'agriculture. Il avait été engagé à chaque fois pour des
tâches précises et des périodes limitées dans le temps, s'étendant de quinze jours à trois
mois et demi. Au vu de ce parcours professionnel, l'intimée et les premiers juges ont
considéré que l'activité du recourant devait être qualifiée d'irrégulière au sens de l' art. 23 al.
3 OLAA et ont calculé l'indemnité journalière sur la base d'un salaire moyen équitable par
jour. Ils se sont fondés sur un gain de 33'677 fr., correspondant à la moyenne des salaires
des douze derniers mois précédant l'accident.

E. 4.2
Le recourant critique le fait que l'indemnité journalière à laquelle il peut prétendre ait été
calculée sur la moyenne des revenus acquis pendant l'année précédant son accident. Dès
lors que son accident est survenu le premier jour de travail effectif en tant que fromager à
A.________, c'est le salaire - certes non encore perçu - auquel il aurait eu droit pour cette
activité qui est déterminant pour le calcul de l'indemnité journalière, conformément à l' art.
22 al. 3 OLAA . En l'occurrence, le gain assuré se composait du salaire journalier convenu,
soit 140 fr., d'une indemnité partielle de pension de 10 fr., ainsi que de la valeur du
logement et de la pension selon les normes AVS (22 fr., respectivement 11 fr. 50), soit un
montant total de 183 fr. 50.

E. 5.1
Dans un arrêt récent du 12 juillet 2013 (8C_703/2012), publié aux ATF 139 V 464 , le
Tribunal fédéral a considéré que le point de savoir si les conditions de l' art. 23 al. 3 OLAA
- à savoir les critères de l'activité irrégulière et les fortes variations de salaire - étaient
réalisées devait être examiné au regard de l'activité effectivement exercée au moment de
l'accident, le parcours professionnel antérieur de l'assuré n'étant pas déterminant. A cet
égard, le fait que l'accident est survenu peu après la prise du travail (en l'occurrence le
premier jour de l'engagement) n'y change rien ( ATF 139 V 464 consid. 4.2 et 4.3 p. 470;
128 V 298 consid. 2b/bb p. 301). En d'autres termes, si l'assuré n'a pas travaillé ou
seulement sporadiquement dans le passé, il n'y a pas lieu de conclure à une activité
irrégulière au sens de l' art. 23 al. 3 OLAA . C'est l'activité effective au moment de la
survenance de l'accident qui doit être irrégulière pour entraîner l'application de l' art. 23 al. 3
OLAA . Par ailleurs, la durée effective de l'engagement n'a pas une importance particulière
pour calculer le gain assuré déterminant pour les indemnités journalières ( ATF 139 V 464
consid. 4.4 p. 472). Si les conditions de l' art. 23 al. 3 OLAA ne sont pas réalisées, le dernier
salaire perçu avant l'accident dans les rapports de travail actuels est déterminant pour
calculer l'indemnité journalière en vertu de l' art. 15 al. 2 LAA en liaison avec l' art. 22 al. 3
OLAA .

E. 5.2
En l'occurrence, il convient dès lors d'examiner si l'activité exercée par le recourant en
dernier lieu avant l'accident remplit les critères de l' art. 23 al. 3 OLAA . D'après le contrat
de travail, le salaire convenu entre le recourant et l'Alpage de X.________ était de 130 fr.
par jour, auxquels s'ajoutait un montant de 10 fr. pour la pension. Aussi, le critère des fortes
variations de salaire n'entre ici pas en ligne de compte. Quant au critère de l'irrégularité dans
la situation concrète de l'intéressé, il n'est pas davantage rempli. En effet, le recourant a été
engagé selon un horaire régulier et rien n'indique que son activité au service de l'Alpage



aurait été soumis à des fluctuations.

E. 5.3
Au vu de ce qui précède, il y a lieu de constater que l'activité exercée par le recourant au
service de l'Alpage de X.________ ne constituait pas une activité irrégulière au sens de l'
art. 23 al. 3 OLAA , de sorte que c'est à tort que l'intimée et les premiers juges ont calculé
l'indemnité journalière sur la base d'un salaire moyen équitable par jour. L'indemnité
journalière à laquelle peut prétendre le recourant doit bien plutôt être fixée selon le salaire
convenu par ce dernier avec l'Alpage de X.________, conformément à l' art. 15 al. 2 LAA
en lien avec l' art. 22 al. 3 OLAA . La cause est renvoyée à CSS Assurance pour qu'elle
rende une nouvelle décision dans ce sens.

E. 6
Vu l'issue du litige, les frais de la procédure seront supportés par l'intimée qui succombe (
art. 66 al. 1 LTF ). Celle-ci versera en outre une indemnité de dépens au recourant ( art. 68
al. 1 et 2 LTF ). La demande d'assistance judiciaire de ce dernier devient par conséquent
sans objet.
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